	Catégorie 21
	Entraîneur de la relève au PRIMAIRE

	Veuillez nous faire parvenir une photo portrait ou d’action de la candidature

	La période d’admissibilité des candidatures au Gala d’excellence est du 1er mai 2011 au 30 avril 2012

	Critères d’admissibilité : 
	1 – Être âgé de 18 ans et plus

2 – Avoir un maximum de trois (3) années d’expérience à son actif

	
	
	

	Nom du ou de la candidate : 
	     
	

	Âge :
	     
	Date de naissance (aaaa/mm/jj) :
	    /  /  

	Nom de l’école :
	     
	Nb d’étudiants :
	     


	A) 
Dresser un portrait des réalisations du ou de la candidate au sein de l’école (implication, participation, organisation, formations suivies, nombre d’année d’expérience, liste des activités et des disciplines auquel le ou la candidate ont participé ou contribué, etc.)
20/25 pts

	     


	B) 
Dresser un portrait des réalisations du ou de la candidate à l’extérieur de l’école  (implication, participation, organisation, formations suivies, nombre d’année d’expérience, liste des activités et des disciplines auquel le ou la candidate ont participé ou contribué, etc.)
5/25 pts

	     








